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Edito - Sommaire

Lesparre-Médoc,
résolument durable !
C’est l’été et l’heure est au bilan de ces 15
mois passés en tant que maire de
Lesparre-Médoc.
La mission que je me suis fixé et sur
laquelle je devrai vous rendre des comptes
à la fin de ma mandature est la suivante :

FAIRE DE LESPARRE VOTRE VILLE,
UNE VILLE QUI SE DISTINGUERA PAR :
• Sa volonté de répondre aux besoins
essentiels des citoyens (eau, nourriture,
santé, logement, travail, éducation, sécu-
rité et statut social),
• La mise en valeur de nos ressources
naturelles et patrimoniales,
• La qualité de son environnement,
• La force de son tissu social, associatif et
sportif,
• La richesse de la vie culturelle,
• La vigueur et la diversité de son écono-
mie,
• L'implication des habitants dans la vie
municipale.
Ardemment mon équipe et moi-même
avons appliqué notre philosophie :
tolérance, écoute et travail.

Il a fallu reprendre les affaires de la com-
mune sans rupture, faire un diagnostic
complet et sans complaisance de
l’existant, établir des priorités, des points
d’étapes intermédiaires pour qu’en fin de
compte, les actions à entreprendre pren-
nent la tournure que nous souhaitions dès
notre candidature.
Comment dégager des fonds pour réaliser
nos ambitions d’évolution de la ville ?
C’est la tâche majeure que nous avons réa-
lisée tous ces mois passés à votre service.

Des charges de fonctionnement à optimi-
ser pour en faire beaucoup plus et dégager
un budget d’investissement plus important
que ces dernières années.
Le résultat est là, peu visible en ce qui
concerne l’entretien de notre patrimoine,
plus visible lorsqu’il s’agit de l’animation
de la ville grâce aux associations qui
s’impliquent et que nous avons à cœur de
soutenir dans leurs initiatives.
Plus visible aussi est le résultat de notre
volonté de vous informer :
• Les réunions débats, pas encore assez
fréquentées,
• Le Com’Lesparre où chacun a sa place,
• Le site Internet (www.mairie-lesparre.fr)
en évolution constante pour répondre à
vos besoins d’informations.
Bien sûr, les options que nous prenons,
mon équipe et moi-même, sont toujours
contestables. Elles sont nées de choix
concertés, mûrement réfléchis, intégrant
autant que possible vos observations, sans
esprit sectaire ni partisan.
Dans cette période où la population souf-
fre des effets de la crise économique,
l’arbitrage sera toujours fait lors de notre
mandature en faveur des familles qui ont
besoin de l’essentiel,
Je vous souhaite de passer de bonnes
vacances et de profiter des festivités de
l’été concoctées par nos associations.
Je vous incite à lire avec attention ce der-
nier Com’Lesparre, à surfer sur le site de la
mairie, ceci afin d’être au mieux informés
de ce qui se passe dans votre ville.

Bernard GUIRAUD
Maire de Lesparre,
Vice Président de la Communauté de
communes « Cœur du Médoc ».
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Le Renouveau du Monde Rural se lance dans un partena-
riat avec les commerçants de Lesparre.
Chaque mois, le Renouveau adresse à chacun de ses
adhérents ( actuellement au nombre de 400 ) la liste de ses
activités. L’association propose alors aux commerçants
désireux de participer à l’opération, de joindre à ces envois
postaux un document publicitaire de leur choix.

Chaque partie tire un avantage de ce partenariat :
les commerçants participent ainsi aux frais postaux pour l’envoi de ces courriers, les
adhérents à l’association pourront bénéficier de remises accordées par les commerçants
sélectionnés par le Renouveau.

Pour tout renseignement complémentaire, le Président Olivier LARRAQUE est à la
disposition des intéressés sur rendez-vous au 05.56.41.03.06 ou au 05.56.41.84.53.

Vie associative

LE RENOUVEAU
DU MONDE RURAL INNOVEFORUM DES

ASSOCIATIONS
La Municipalité invite toutes
les associations lesparraines
à participer à ce forum,
le samedi 19 septembre.

Ce sera l’occasion de se faire
connaître auprès des lesparrains,
mais également des nouveaux
habitants. En effet, la Municipalité
a choisi d’offrir un « pot » d’accueil
à ses nouveaux habitants à
l’occasion du forum, afin de faire
connaître Lesparre au travers de
ses associations.

Alors, n’hésitez pas
à vous inscrire !

Les finales du district du 21 mai ont connu un grand succès sportif
et populaire !
Les finales du district édition 2008/2009 sur le magnifique complexe sportif de la ville
de Lesparre Médoc ont connu un très gros succès.
Comme l’a précisé Christophe Capelli, Président du District, les organisateurs béné-
voles de SAM Foot Lesparre autour du président et de la municipalité chère à Bernard
Guiraud (Maire de Lesparre), peuvent être fiers…, Ils peuvent être fiers du succés
remporté par les finales du district Un succès comme cela n’était pas arrivé depuis
longtemps !

UNE VILLE QUI BOUGE... AVEC SES FINALES !



TIMSO 2009
L’édition du Tournoi International des Minimes du Sud-ouest 2009 fut un succès.
12 équipes ont participé, venant de France, d’Angleterre et de Pologne.
En finale, l’équipe de Arlac-Mérignac a battu les polonais de Koszalin. Très bonne ambiance,
bon jeu, des spectateurs, de la sportivité, du fair-play, tout était au rendez-vous de cette fête
qui parachève une saison pleine de football pour les jeunes de 13 à 14 ans.
Les petits lesparrains ont fait un beau parcours en se classant quatrième du tournoi.
Nous vous attendons tous l’année prochaine pour la trentième édition du TIMSO.

LE FIL ROUGE
Le spectacle offert par
l’association a une fois de
plus été grandiose.
Plusieurs tableaux retraçant
la Révolution Française ont
été décrits (assassinat de
Marat, révolte des sans-
culottes, …).
Dans un registre totalement
différent, Florentin, accom-
pagné d’Emma (Le Kid), a
interprété un Charlot plus
vrai que nature.

Vie associative
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ANIMATIONS
A LA RPA
LOUISE MICHEL
Depuis le 15 mai dernier,
l’association « Les Prés Ludes »
intervient tous les quinze jours
à la résidence pour personnes
âgées Louise Michel.
Elle propose des animations
à toutes les personnes âgées
de plus de 60 ans.

Vous avez envie de faire de
nouvelles activités, découvrir
ou redécouvrir des jeux de
société, de construction,
ou simplement retrouver
des amis en partageant deux
heures de votre temps dans la
bonne humeur?

Alors n’hésitez plus, le CCAS
vous propose de venir rejoindre
ce groupe de privilégiés.

A partir du mois de septembre,
1,50€ de participation sera
demandé, le forfait mensuel
est de 4€.
Pour tous renseignements,
vous pouvez contacter le CCAS
au 05.56.73.2.00
ou la RPA Louise Michel
au 05.56.41.85.43.

FÊTE DE L’ASCENSION À SAINT-TRÉLODY
De la pluie au beau temps pour le Comité des Fêtes de Saint-Trélody

C’est un temps maussade et froid qui a accueilli le nouvelle rosière de Saint-Trélody :
Mademoiselle Béjot (au centre sur la photo), qui n’en a pas moins gardé son sourire.
L’ensemble vocal Crescendo a participé à la messe du couronnement.
Les animations de jeudi à dimanche ont
pu bénéficier du soleil : la fête foraine,
qui a fait la joie des petits ( et des plus
grands ! ), le vide-grenier, qui a attiré de
nombreux visiteurs.

Ces animations ont été égayées par
une banda qui a mis le feu, et qui
a accompagné les pratiquantes du
twirling-bâton de Lesparre (toujours
présentes aux nombreuses manifesta-
tions).
Tout le monde s’est ensuite regroupé
pour assister au feu d’artifice le
dimanche soir qui a clôturé la fête.

A l’année prochaine !



Vie culturelle

La chorale Gospel, invitée par
l’association Médoc Je T’Aime,
a « ouvert le bal ».
La participation de l’association les-
parraine L’Union Musicale a ensuite
permis à ses nombreux adhérents
d’offrir un concert très apprécié des
spectateurs. Aurélie RUSTIQUE,
directrice de l’école de musique, a
dirigé et accompagné les élèves
avec un entrain et une bonne
humeur communicative.
La Fête de la Musique est
l’occasion de se faire côtoyer des
genres musicaux très différents.
Les spectateurs ont ainsi décou-
vert un jeune slameur prometteur,

auteur compositeur,
Raf SPLINTER MAIZZ.
Les derniers specta-
teurs ont pu appré-
cier le virtuose Guy
FEUILLYE, guitariste
méconnu, au talent
incomparable. Sa voix
et les accords de sa
guitare ont enchanté
la nuit lesparraine.

FÊTE DE LA MUSIQUE

C’est sous un soleil de plomb que les musiciens et chanteurs se sont réunis pour
la Fête de la Musique. Cette manifestation a permis de redonner au Kiosque à
Musique sa vocation première.

Guy FEUILLYE

Raf SPLINTER MAIZZ
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Le 28 juin dernier a eu lieu le
traditionnel gala de clôture de
la saison culturelle de danse.

Au programme :
• danse classique,
• hip-hop,
• danse orientale.

Aux tutus roses ont succédé
les pirates, suivis par de jolies
danseuses orientales et leurs
costumes scintillants.
Le spectacle a ravi les nom-
breuses familles présentes.

Le festival a débuté par Bison Ravi, reprenant des textes de Boris VIAN. Tout au long de
la semaine, les spectateurs ont pu apprécier, découvrir ou redécouvrir des textes,
des chansons, des acrobaties (par l’étonnante FATAL COMPAGNIE). Pépito MATTEO
a présenté son dernier spectacle « Dernier rappel ».

FESTIVAL

AGENDA
7-8 et 9 août
FOIRE AUX VINS
(expositions, petit train
touristique, animations, …)

9 août
REMISE DES PRIX DU
CONCOURS
COMMUNAL DES
MAISONS FLEURIES
(à 12h00 au podium de la Foire
aux Vins)

14 août
PIQUE-NIQUE + JEUX
TRADITIONNELS
(à partir de 18h30, à la Tour de
l’Honneur, jeux gratuits)

19 et 20 septembre
JOURNÉES DU
PATRIMOINE
Course aux trésors, exposition
de photos anciennes,
pique-nique géant, visite
commentée de Lesparre,
jeux, visites gratuites de la Tour
de l’Honneur

19 septembre
FORUM DES
ASSOCIATIONS
Accueil des Nouveaux arrivants
Espace François Mitterrand

11 et 12 octobre
LES VENDANGES DE
LA NATURE
Grand nettoyage de voies
communales avec les habitants

GALA DE DANSE
DU CENTRE CULTUREL
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Vie scolaire
CANTINE, ACCUEIL
PÉRISCOLAIRE
ET RAMASSAGE
SCOLAIRE
Les dossiers d’inscription pour les
écoles maternelles et primaires
des écoles publiques de
Lesparre-Médoc sont à retirer
auprès de l’accueil de la Mairie et
à retourner au service Scolaire et
Périscolaire de la Mairie avant le
25 août.
Tél : 05.56.73.21.00
Horaires d’ouverture :
Lundi, mardi, jeudi de 9h30 à 12h30
et de 13h30 à 17h00.
Mercredi de 9h30 à 12h30
et de 13h30 à 19h00.
Vendredi de 9h30 à 16h00.

Ces manifestations marquent
traditionnellement la fin de
l’année scolaire.
Les professeurs des écoles
(ainsi que les ATSEM pour les
écoles maternelles) ont préparé
avec les enfants des spectacles
très variés : chants, danses,
saynètes…
Les enfants ont également pu
jouer aux activités préparées
par l’Amicale Laïque, aidée de
parents d’élèves : pêche aux
canards, tir à la ficelle, … et cela
sous un soleil magnifique !
De quoi réjouir parents et
enfants !

La classe de 4°,
Madame BINET,
leur responsable de
classe et Christelle,
leur animatrice vien-
nent de réaliser un
Grand Projet !
Effectivement, un

grand projet, car créer et imaginer un caste-
let et des marionnettes sur une courte

période, sachant que les élèves sont en
alternance était un pari osé.
Ce pari s'est réalisé dans le cadre du module
"Education, Socioculturel" qui a permis à
l'équipe pédagogique de réaliser les travaux
de création en petits groupes afin de favori-
ser, l'investissement de chacun et continuer
la cohésion du groupe.
Ainsi au cours de ce travail en petit groupe,
les élèves ont imaginé, réalisé et fabriqué

les marionnettes de A à Z avec des maté-
riaux de récupération et recyclables (bois,
carton...) afin de répondre au développe-
ment durable.
Après un travail considérable, les élèves de la
classe de 4° de la MFR de Lesparre ont fait
une représentation à l'école Jacques Prévert
avec qui Mme Binet a souhaité un partenariat.
Un goûter a été offert aux enfants à l'issue
de la représentation.

Avec la suspension en 1996 du service mili-
taire obligatoire, jugé inefficace au plan opé-
rationnel, trop inégalitaire et d’un poids bud-
gétaire excessif, les jeunes générations se
sont vues privées d’une opportunité de
découvrir le monde de la défense, le rôle
des armées et les possibilités de carrière
qu’elles peuvent offrir.
Et ce n’est pas la seule Journée d’Appel et
de Préparation à la Défense (J.A.P.D, obliga-
toire pour tous les jeunes gens et jeunes
filles entre 16 et 18 ans) qui a le mérite
d’exister, qui peut combler totalement cette
méconnaissance.
Aussi me parait-il utile, surtout en cette
période économiquement difficile, de sensi-
biliser les jeunes à la recherche d’un emploi
sur l’étendue des possibilités d’embauche
offertes par les armées.
Malgré la réduction continue des effectifs, les
armées, du fait d’un turn-over élevé des per-
sonnels, restent le premier partenaire pour
l’emploi des jeunes en France, avec environ
20 000 nouvelles embauches par an, loin
devant les autres gros recruteurs que sont
Vinci, Véolia, Carrefour, Disneyland, etc…

Cet aspect quantitatif s’accompagne, de
surcroît, d’une grande diversité dans les
METIERS proposés (plus de 400) et dans les
NIVEAUX de recrutement : tout jeune,
(homme ou femme), de nationalité fran-
çaise, âgé de 17ans au moins, ayant accom-
pli sa JAPD, s’il est motivé, reconnu apte
physiquement, qu’il soit diplômé ou non,
peut postuler à un engagement dans les
armées.(Terre, Air, Mer, Gendarmerie, ser-
vices de santé et des essences). Les
contrats initiaux sont en général de 3 ans,
renouvelables pour les meilleurs éléments,
pendant lesquels le nouvel engagé reçoit
une formation militaire puis professionnelle
adaptée à son futur métier…et une rémuné-
ration (ou solde, en langage militaire). Pour
ceux qui ne seraient pas sûrs de leur voca-
tion, il existe également des possibilités de
stages découverte, sans engagement, qui
permettent de se familiariser avec la vie mili-
taire dés la classe de 3ème.
S’engager représente, pour ceux qui veulent
s’en donner la peine, une formidable oppor-
tunité d’acquérir une qualification profes-
sionnelle reconnue, soit dans la perspective

d’une progression sociale au sein des
armées, soit pour une réinsertion ultérieure
dans le civil en fin de contrat.
Il n’est évidemment pas possible de donner
ici toutes les conditions d’engagement pro-
pres à chaque cas particulier. Si vous êtes
intéressé, si vous avez envie d’exercer un
métier passionnant, au service de votre
Pays, renseignez vous auprès du CENTRE
D’INFORMATION ET DE RECRUTEMENT DES
FORCES ARMEES : CIRFA BORDEAUX
38, quai des Chartrons
BP 50011, 33024 BORDEAUX CEDEX
Tel : 05.56.48.44.94
ou consultez le site internet :
www.recrutement.terre.defense.gouv.fr
Vous pouvez également, si vous le souhai-
tez, demander à me rencontrer en prenant
rendez-vous auprès du service des affaires
militaires de la mairie.
Tel : 05.56.73.21.06
Bon courage, il y a des opportunités, à vous
de les saisir.

Alain JEANTET
Conseiller municipal

Correspondant Défense de Lesparre

KERMESSES
DES ÉCOLES

LA MFR EN REPRESENTATION

A LA RECHERCHE D’UN PARCOURS PROFESSIONNEL

La rentrée des classes aura lieu le jeudi 3 septembre 2009
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Cadre de vie

Récupération
des textiles
et des chaussures

Lesparre est de nouveau dotée
de containers de récupération
des textiles. Au nombre de 6, ils
sont situés place Saint-Clair (à
côté du Square Ronsard), et
cours du Maréchal Leclerc (à la
Maison des Associations). La
collecte concerne les vêtements
en bon état, les chaussures liées
par paires et le linge de maison.

ACCUEIL
DES NOUVEAUX
ARRIVANTS
La Municipalité est heureuse
d’accueillir ses nouveaux
arrivants le samedi 19 septembre
à l’espace François Mitterrand
à partir de 17h30, à l’occasion
du Forum des Associations de
Lesparre.
Une présentation des membres
du Conseil Municipal sera faite,
ainsi qu’une présentation de la
ville. Un « pot de l’amitié »
clôturera l’accueil.
Habitants de Lesparre depuis
moins d’un an, faites-vous
connaître auprès de l’accueil de
la Mairie.

PIQUE-NIQUE
ET JEUX
TRADITIONNELS

L’association « Les Prés Ludes »
propose à tous une animation
gratuite sur le thème des jeux
traditionnels, le 14 août prochain.
Les animations se dérouleront
de 18h30 à 21h00, au pied de la
Tour de l’Honneur.
Pour prolonger ce moment de
convivialité, n’hésitez pas à
apporter votre pique-nique !
Parlez-en autour de vous et
venez nombreux !!

LES VENDANGES DE LA NATURE

SITE INTERNET : www.mairie-lesparre.fr

La Municipalité de
Lesparre-Médoc a décidé

d’organiser une grande
opération de nettoyage de

certains de ses sites avec
les habitants, les 11 et 12

octobre prochains.

Le but ? Sensibiliser les
citoyens au respect de
l’environnement. Un respect
de la nature qui passe aussi
par le ramassage des détritus
qui jonchent les bas-côtés
des routes, ainsi que les

espaces naturels.
Les déchets ainsi récoltés
seront ensuite triés dans des
containers mis à disposition
par le SMICOTOM.
2 principaux sites ont été
choisis : l’axe Tréman-
Plassan-Conneau-RD1215 et
le chemin de la Corderie.
Des gants, des sacs seront
mis à disposition sur place.
Afin de déterminer le nombre
de participants, nous vous
invitons à vous faire connaî-

tre auprès de la mairie, avant
le 20 août, en précisant le
nombre d’enfants et d’adultes
qui souhaitent participer.
Le port de gilets fluorescents
sera obligatoire.

Tous volontaires,
tous responsables !

Le site internet de Lesparre
est en ligne depuis le 30 juin !

Christiane Cado (bénévole) et Ingrid Vézy
(conseillère municipale) sont les deux
chevilles ouvrières de la conception et de la
réalisation de ce site. Elles ont recueilli et mis
en forme toutes les informations qu’il
contient. Chaque jour elles continuent à
travailler afin de l’améliorer et le faire vivre.

Conçu pour être à Votre service, ce site veut
répondre à vos besoins d'informations sur
votre ville, son cadre de vie, ses activités
qu'elles soient économiques, sanitaires et
sociales, culturelles, sportives...
Associations, Entreprises, Commerçants,
Artisans, Partenaires institutionnels qui
œuvrez pour le bien-être des habitants de
notre ville, nous vous invitons à vous faire
connaître ... et à nous signaler les erreurs que
nous avons pu introduire en vous citant.



TOUJOURS PLUS ( 2ème épisode)
C’est déjà sous ce titre que dans l’édition
précédente de Com’Lesparre je m’élevais
contre l’augmentation de 5% du taux des
taxes locales ( habitation, foncier bâti et non
bâti ). La gestion à sens unique de la majo-
rité municipale m’oblige aujourd’hui à pro-
duire un 2ème épisode sur le même thème :
cette fois c’est de l’augmentation abusive
des tarifs de restauration scolaire et
d’accueil périscolaire, pour certaines
familles, qu’il s’agit.
Dès le début de cette mandature j’avais
suggéré aux responsables de la majorité
municipale de moduler ces tarifs en fonction
des Quotients Familiaux (Q.F.) ; cela me
paraissait être une mesure de solidarité à
laquelle tout un chacun adhérerait sans
réserve. Reconnaissant le bien-fondé de la
proposition, la municipalité a étudié sa mise
en œuvre pour la prochaine rentrée scolaire.

Hélas, l’application comptable catastro-
phique qu’elle en a faite dénature complète-
ment ses bonnes intentions.
Qu’on en juge : en optant, pour les familles
de la tranche de QF la plus faible, pour une
BAISSE exagérée de près de 7% du tarif
par rapport à celui de 2008, celles des
4 autres tranches se voient infliger des
HAUSSES excessives, pour ne pas dire
exorbitantes, de +3,5% , +11,8%, +19,7%
et même +27,5%, toujours par rapport au
tarif de 2008. Là où une famille de la tranche
la plus élevée payait un repas 2,54 E en
2008, ce n’est pas moins de 3,24 E qu’il lui
faudra débourser en 2009.D’un système
égalitariste en 2008 (même tarif pour tout le
monde), on est passé à un système totale-
ment inéquitable.
Plus choquant encore, la municipalité profite
de ce changement de régime tarifaire pour
en retirer, au détriment de 42 % des

familles, des ressources supérieures à ce
qu’elles auraient été en appliquant, comme
dans l’ancien système, une hausse
moyenne identique pour tous de 3,5% (déjà
plus forte que l’inflation) par rapport au tarif
de 2008.
Bien entendu je me suis abstenu sur cette
proposition de nouveaux tarifs, suivi en cela
par les représentantes du groupe
d’opposition socialiste et, plus surprenant,
par une conseillère appartenant à la majorité
municipale.
Preuve qu’il s’agit bien là d’une question
sensible, qui dépasse les clivages poli-
tiques, et qui aurait mérité d’être traitée
avec davantage de doigté et de concerta-
tion.

Alain JEANTET
Conseiller municipal.

Groupe « Union Lesparre-Médoc »

Article non transmis au jour de l’envoi de la maquette pour impression

Conformément aux dispositions de l’article L2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, nous publions un espace réservé
à l’expression des différents groupes politiques représentés au Conseil Municipal.

Retour sur la Réunion Publique du 15 juin
Il y a fort longtemps que les Lesparrains
n’avaient pas été conviés à des réunions
Publiques pour débattre de problèmes de la
Ville. Depuis 2008, une inflexion sérieuse a
été donnée à cette tendance.
Des réunions ont été organisées, sur divers
sujets, dont un point d’étape de la nouvelle
Municipalité, une présentation des travaux
de rénovation du quartier de la Gare,
enfin un débat sur le Développement
Economique, le 15 juin 2009.
Force est de reconnaître, que sur ce plan,
l’avancée est significative.
Cela dit, nous sommes conduits à deux
observations, sur la forme et sur le fond :
Sur la forme, nous avons une interrogation
de taille : a-t-on fait ce qu’il fallait pour que
l’ensemble de la population soit bien infor-
mée ? Nous n’en sommes pas certains !
Quant au fond, il nous laisse perplexes et
déçus. En effet, le 15 juin, l’occasion était
idéale et le thème, capital, pour évoquer le
développement de la Commune. Le
moment était parfait pour aborder des

sujets importants qui font débat dans la
Cité. Citons, pêle-mêle et sans être exhaus-
tifs : l’animation commerciale de la Ville, le
renforcement de l’attractivité du Centre-
ville, l’assainissement de la rue J.J.
Rousseau et ses conséquences sur
l’activité commerciale, des mesures de sau-
vegarde envisagées, la refonte éventuelle
des foires et marchés, l’emplacement, ou le
déplacement de la Foire mensuelle, la créa-
tion d’un marché couvert, bref du renforce-
ment de l’attractivité de Lesparre-Médoc et
de son image.
Or, la réunion n’a quasiment porté que sur
l’aire des Gens du Voyage. Certes, le sujet
devait être évoqué, sans pour autant être
central.
Il n’est pas question ici de tancer les uns
ou les autres, mais d’exhorter notre
Municipalité a mieux informer nos conci-
toyens et ceux-ci, à saisir ce type
d’opportunité pour évoquer les sujets qui
nous préoccupent tous et dont on nous a
parfois entretenus… le lendemain de la
réunion.

Le temps du débat n’est pas à négliger,
même si nous savons parfaitement que tout
ne se règle pas en séance publique. Au
moins les problèmes et/ou les suggestions
sont évoqués. Nul ne peut alors se prévaloir
de méconnaître tel ou tel point d’intérêt
commun.
Nous souhaiterions que ces premiers
galops d’essais soient bien évidemment
poursuivis, mais avec la recherche d’une
plus grande efficacité. Il ne faut pas hésiter
à interpeller, certes correctement mais
clairement, les divers intervenants pour, au
final, une meilleure efficacité de l’action
communale, donc de la Qualité de notre
Cadre de Vie.
La Ville n’avancera pas sur un chemin ver-
tueux, sans information et sans concerta-
tion approfondies. C’est notre sentiment.

Jean-Claude Laparlière,
Manuella Dubos, Jean Cazaux

Liste Lesparre Cœur Médoc Avec Vous

Groupe « Cœur Médoc Avec Vous »

Groupe « Parti socialiste »
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Solidarité

PLAN GRAND-CANICULE
Pour toutes les personnes fragiles, âgées, isolées, handicapées, mais ayant aussi de graves problèmes de santé
ou simplement besoin d’être rassurées, le CCAS tient un répertoire « Plan Grand-Canicule ».

Il a pour but d’organiser, en cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence, un contact périodique avec
les personnes y figurant, afin de leur apporter les conseils et l’assistance dont elles ont besoin.
Ayez le bon réflexe, pensez à vous inscrire en téléphonant au CCAS au 05.56.73.21.00

AGIR LORS DE
FORTES CHALEURS

La chaleur est accablante surtout :
Lors des premières chaleurs car le corps n’est pas habitué aux tem-
pératures élevées,
Lorsque la chaleur dure plusieurs jours ou est continue jour et nuit,
Quand il fait très humide et qu’il n’y a pas de vent,
Quand il y a en plus de la pollution atmosphérique,
Quand il y a une alerte canicule donnée par Météo France.

Il est alors impératif de se protéger
Il faut limiter l’augmentation de la température de l’habitation
Fermer les volets et les rideaux des façades exposées au soleil.
Maintenir les fenêtres fermées tant que la température extérieure
est supérieure à la température intérieure. Ouvrir les fenêtres
tôt le matin, tard le soir et la nuit et provoquer des courants d’air dès
que la température extérieure est plus basse que la température
intérieure.
Baisser ou éteindre les lumières électriques.

Conseils individuels
Eviter de sortir aux heures les plus chaudes (11h-17h), rester dans un
espace climatisé ou ventilé au moins 3 heures par jour.
Si vous devez sortir à l’extérieur, préférez le matin tôt ou le soir tard,
restez à l’ombre, portez un chapeau, des vêtements légers et
amples, de préférence de couleur claire.
Prenez régulièrement dans la journée des douches, sans vous sécher.
Buvez régulièrement et sans attendre d’avoir soif, au moins un litre
et demi par jour sauf avis contraire du médecin.
Ne consommez pas d’alcool.
Évitez les boissons comme le thé, le café, le colas , les sodas.
En cas de difficulté à avaler les liquides, prenez de l’eau sous forme de
solide en consommant des fruits et des crudités, voire de l’eau gélifiée

• Accompagnez la prise de boissons non alcoolisées d’une
alimentation solide, en fractionnant si besoin les repas, pour
recharger l’organisme en sels minéraux (pain, soupes...).

• Evitez les activités extérieures nécessitant des dépenses
d’énergie trop importantes (sports, jardinage, bricolage...).

Conseils collectifs
• Pensez à aider les personnes dépendantes (nourrissons et

enfants, personnes âgées, personnes handicapées, personnes
souffrant de troubles mentaux) en leur proposant régulièrement
des boissons, même en l’absence de demande de leur part.

• Pensez à appeler vos voisins ou vos amis âgés et handicapés
pour prendre régulièrement de leurs nouvelles.

Les symptômes qui doivent alerter :
Si lors de fortes chaleurs vous ressentez un des symptômes
suivants :

• grande faiblesse,
• grande fatigue,
• étourdissements, vertiges, troubles de la conscience,
• nausées, vomissements,
• crampes musculaires,
• température corporelle élevée,
• soif et maux de tête.

Si vous êtes en présence d’une personne qui
• tient des propos incohérents,
• perd l’équilibre,
• perd connaissance,
• et/ou présente des convulsions.

ATTENTION ! il peut s’agir du début d’un coup de chaleur,
c’est une urgence médicale : appelez le 15
Il faut alors agir rapidement et efficacement en attendant
l’arrivée des secours :

• transporter la personne à l’ombre ou dans un endroit frais
et lui enlever ses vêtements,

• asperger la personne d’eau fraîche et l’éventer.

Pour en savoir plus :
• Consultez le site sante-jeunesse-sports.gouv.fr
• Une plate-forme téléphonique "Canicule Info Service" est

accessible au 0 800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste
fixe), du lundi au samedi de 8 heures à 20 heures.




